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lu 'a ]"ll3rdau'e. ,Miuxstre. de, c-élui. qui esté v,%enu sur la -terre
Tr~mettre le genre huinain danis le chemin de la vérité, M. Gatie.n-
-ie pouvai être indlifféàrent au malh'leureux sort de ces victimes dle
l'erreur. 11 ne laissait donc échapper aucune oceion de leur don-
ner des marques de bienveillance qui tombaient rarement sur un
--ol ingrat. Aussi, dans la seule année 1831, il eût la consolation
'dle recevoir l'abjuration d'urie darne Reibecca Wallace, veuv"e de
Andrew Coliurn, de son tils, Jamnes, et (l'un nommé 'Ro>bert
(1anieron. Ces précieuses conquêtes, q{ui n'étaient ni les pre-
inières ni les dernières, montre'nt b ien le zèle apostolique (lui
l'animait,

On voit par une dciîndu C.niseil de fatbrique, en date du
ý24 novembre 1833 quec M. (latien dût encore s'occuper <les éter-
nelles réparations de l'extérieur dle l'église. Le portail et les
tours, e'n particulier. ne pouv'aient être laisst;s plus longtemps
4-n cet. état. Cette fois encore, lat paroisse plaide pauvret.é, et
dibtint de *l'évêque l'autorisath>n de prendre sur les fonds de la
fabrique.~ lat somtme nécessaire à l'exécution dle ces travaux qui
-eoutèrent près de 800 pizLstre.

Le 9juillet 18-35 eut lien la première visite épisç,opaile de
Mgr Signay, sous le règne de M-.. Gati'en. Aprèsý avoir confîimé
216 personnes. Mgr' Sig-nasy procéda à l'audition des comptes,
<tu'il alloua pour les années 1826 -27--28-29-30-31 et 32, et les
<)rdonnaiices qu'il porta contre les niariguilliers dont les comptes
n'éetaient pas en règle, tirent comprendre que cette révision n'e-
tait pas une simlple formalité. Ainsi, non seulement il refusa de
-décharger le marguillier en exercice pour l'année, 1829, mais il
<-rdonna de lui faire donner une obligation pour la balance
'lont il était redevable, et. dle le poursuivre s'il ne l'acquittait
aiprès un délai <le trois mois. Il fit aussi remarquer qu'il n'avait
alloué les comptes pour 1826 et l1S-2î. qu'après s'être -assuré que.
les travaux extérieurs de l'église avaient été dûment autorises
par la fabrique, ainsi que par son prédécesseur. Il ordonna
,ensuite la sonnerie gratuite des baptêmes, l'achat de nouveaux
4iriements, le renouvellement de la dorure du petit calice et le
remplacemnent du crucifix drT7 maitre-autel par un plus convena-
ble. Il renouvela aussi l'ordonace promulguée par Mgr PIes-
-sis, en 1823, ie conÉesser dans l'giependant la belle saison, et
*-déclara que le foin coupé dans le cimetière devait être laissé
sur champs.


